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Introduction au cahier communal

Le territoire de la commune est concerné par plusieurs évolutions du PLU dé-
crites dans le dossier de la modification :

• Des évolutions qui concernent l’ensemble des 85 communes du PLU intercom-
munal. Elles portent sur le règlement et les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) thématiques du PLU en vigueur. Elles sont présen-
tées dans la première partie du dossier. 

Le règlement fixe les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols. 
Il s’applique à tous les projets d’aménagement et de construction. Il contient 
des règles générales qui s’appliquent à l’ensemble du territoire et des règles 
spécifiques aux zones urbaines, à urbaniser, agricoles ou naturelles. Les Orien-
tations d’Aménagement et de Programmation (OAP) thématiques précisent la 
stratégie métropolitaine et donnent des prescriptions qui s’imposent aux pro-
jets d’aménagement et de construction. Elles sont au nombre de huit dans le 
PLU en vigueur : aménagement, habitat, accueil et habitat des gens du voyage, 
mobilité, trame verte et bleue, hémicycles, santé et risques, changement 
climatique et transition énergétique (NB : ces deux OAP sont fusionnées sous 
le timbre de l’OAP « Climat, air, énergie, risques et santé » dans le cadre de la 
présente modification du PLU).

• Des évolutions qui concernent directement une commune du territoire mé-
tropolitain. 74 communes sont ainsi concernées par un (ou plusieurs) sujet(s) 
particulier(s) dans cette modification. 

NB : Afin de mettre en exergue l’adéquation de ces évolutions avec le projet de 
territoire, l’ensemble des sujets communaux sont présentés de manière synthé-
tique, et regroupés par thème et axe du Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durables (PADD) dans la partie du dossier traitant des modifications 
territorialisées.

Ce cahier communal présente les évolutions proposées plus particulièrement 
sur le territoire de la commune. Il décrit les sujets et reprend les extraits 
du PLU « avant-après modification ». Les légendes des différents plans sont 
reprises à la fin du présent document.

Ces évolutions peuvent concerner plusieurs pièces du 
PLU et notamment :

• La carte de destination générale des sols. Cette carte 
délimite les zones urbaines, à urbaniser, agricoles et na-
turelles du territoire. Elle permet d’identifier les zonages 
dont les règles vont s’appliquer ainsi que la localisation 
d’outils règlementaires tels que les emplacements réser-
vés, les protections paysagères et environnementales, les 
rez de chaussée réservés aux commerces, etc.). Les effets 
de ces outils sont précisés dans les dispositions générales 
du règlement.

• Le plan des hauteurs. Ce plan précise et localise les règles 
de hauteur maximale applicables sur le territoire. Ainsi, 
soit il fixe un couple de hauteur maximale de façade / 
hauteur maximale absolue à respecter, soit il renvoie à 
une règle précisée dans le règlement ou les OAP (Orien-
tation d’Aménagement et de Programmation). Dans cer-
tains cas, la hauteur maximale n’est pas réglementée, il 
est alors indiqué « NR » sur le plan.

• Le plan de stationnement. Il précise la catégorie de règles 
de stationnement applicables pour un secteur du terri-
toire. Les règles propres à chaque secteur (ou catégorie) 
sont précisées soit dans les dispositions générales du rè-
glement (livre I) pour les secteurs S0 à S4, soit au sein du 
règlement de la zone concernée pour les secteurs S5 à S6.
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https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_Evolution_thematiques_VF.pdf
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/Atlas_ds_com.html
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• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) – Projets Urbains. Les OAP projets urbains pré-
cisent et complètent le règlement sur un secteur donné. 
Elles permettent de traduire précisément les intentions 
d’aménagement, comme par exemple les conditions 
d’aménagement du site, la programmation des construc-
tions, les prescriptions architecturales, urbaines et pay-
sagères et les objectifs environnementaux. Ces OAP s’im-
posent aux projets d’aménagement et de construction.

• Le livre des Emplacements Réservés (ER). Il reprend par 
commune la liste des emplacements réservés par type 
d’emplacement réservé (infrastructure, superstructure, 
logement). L’inscription d’un emplacement réservé dans 
le PLU permet de planifier la localisation d’équipements 
ou d’aménagements d’intérêt général, d’en identifier le 
bénéficiaire et d’en préserver la localisation. Un projet 
d’aménagement ou de construction incompatible avec 
l’objet de l’emplacement réservé ne peut être autorisé. 

• L’Inventaire du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (IPAP). Cet inventaire s’inscrit en complément 
des protections nationales type « monuments histo-
riques » afin de préserver des éléments du patrimoine 
qui concourent à l’identité et la qualité du cadre de vie 
du territoire.

• L’Inventaire du Patrimoine Ecologique et Naturel (IPEN). 
Il permet notamment la préservation d’éléments ponc-
tuels qui par leurs caractéristiques peuvent participer à la 
fonctionnalité écologique du territoire, et dans certains 
cas présenter un caractère de régulation de la chaleur 
en ville et de limitation du phénomène d’îlots de chaleur 
(parcs et jardins en milieu urbain, canal, arbres, etc.).

• L’Inventaire des Bâtiments  susceptibles de changer de 
destination en zone agricole et naturelle (IBAN). Cet 
inventaire permet l’évolution des usages des bâtiments 
repérés dans les zones naturelles et agricoles. La qualité 
patrimoniale des constructions est un critère de sélection 
pour pouvoir rejoindre cet inventaire.
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https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2_121219/3_OAP/OAP_PROJET_URBAIN.pdf
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2_121219/4_REGLEMENT/Livre_ER.pdf
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2_121219/4_REGLEMENT/IPAP.pdf
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2_121219/4_REGLEMENT/IPEN.pdf
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2_121219/4_REGLEMENT/IBAN.pdf
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Quelles sont les modifications du PLU qui 
concernent la commune ?

Point 1- Quai de Beauvais et avenue Marc Sangnier – Adaptation de zonages pour 
permettre la mutabilité des sites.

Point 2 - Quartier Salengro - Correction du périmètre de l’OAP « Quartier Salen-
gro ».

Point 3 - Quartier Salengro, avenue Brossolette – Modification du tracé de l’empla-
cement réservé F6.

Point 4 - Site Delobelle - Suppression de l’emplacement réservé d’infrastructure F2 
suite à la réalisation des travaux d’espace public.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux d’Urbanisme métropolitain (PLU) - Enquête publique unique - Décision du conseil métropolitain du 23 avril 2021

Armentières

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Point 1 - Quai de Beauvais et avenue Marc 
Sangnier Adaptation de zonages pour permettre 
la mutabilité des sites.

 ◻ CONTEXTE

Plusieurs quartiers aujourd’hui inscrits en zonage 3.1.1 (zonage des tissus rési-
dentiels de l’ère industrielle) de la commune sont en cours de mutation. Deux sec-
teurs accueillent notamment d’anciennes activités commerciales ou industrielles 
et présentent un enjeu de reconversion. Le zonage et le règlement en place sur 
le secteur ne permettent pas de valoriser ce potentiel de mutation en renouvel-
lement urbain.

Il s’agit des secteurs :

• UCA3.1.1 Quai de Beauvais (cf plan du Plu ci-après)

• UCA3.1.1 Avenue Marc Sangnier (ancien site Gamm Vert), (cf plan du PLU ci-
après)

Quai de Beauvais

Avenue Marc Sangnier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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 ◻ LES ÉVOLUTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Sur le secteur Quai de Beauvais, les changements suivants sont proposés dans 
la modification : 

• Carte générale de destination des sols, commune d’Armentières : passage de 
UCA3.1.1 (zonage correspondant aux tissus résidentiels de l’ère industrielle à 
UCA1.1 (zonage de centralité).

• Plan de stationnement : Passage de secteur S2 à S1 (secteurs dont les règles 
sont définies dans le livre 1 du règlement écrit).

Sur l’ancien site Gamm Vert, avenue Marc Sangnier, les changements suivants 
sont proposés dans la modification : 

• Carte générale de destination des sols, commune d’Armentières : passage de 
UCA3.1.1 (zonage correspondant aux tissus résidentiels de l’ère industrielle) à 
UCA7.1 (zonage de tissus résidentiels diversifiés).

 ◻ OBJECTIF 

Ce point de modification s’inscrit dans la volonté du PADD de favoriser le re-
nouvellement urbain, c’est à dire la reconversion de terrains déjà urbanisés afin 
de limiter la consommation des terres agricoles et naturelles. Il s’agit ainsi d’adop-
ter des règles favorisant davantage le renouvellement urbain sur le secteur.

ll est ainsi proposé d’adopter des règles favorisant davantage le renouvellement 
urbain en faisant évoluer le zonage sur les secteurs identifiés précédemment. En 
effet, le zonage actuel 3.1.1 vise la préservation du tissu de type industriel de 
l’entre deux guerre. Or, ce zonage ne correspond pas au tissu urbain existant sur 
l’îlot concerné situé Quai de Beauvais. Ce secteur est constitué de grandes em-
prises parcellaires, et ne contient pas de cœur d’îlot végétalisé à préserver. Le 
secteur de l’Avenue Marc Sangnier est également constitué de grandes emprises 
ayant les mêmes caractéristiques. Le zonage 3.1.1 limite de fait le potentiel de 
reconversion en restreignant les possibilités de construire au-delà d’une bande de 
25 m comptée depuis l’emprise publique actuelle.

  Compte tenu de la présence d’espaces importants pouvant être bâti en cœur 
d’îlot, il convient donc de faire évoluer le zonage pour répondre à l’objectif et 
supprimer cette limite de constructibilité sur la bande des 25 mètres. En ce qui 
concerne le secteur du Quai de Beauvais, celui-ci est en limite immédiate de la 
centralité existante d’Armentières et peut être reclassé dans le zonage de cen-
tralité (UCA1.1), compte tenu de l’offre commerciale existante et de la volonté 
de développer la mixité fonctionnelle autour de projets d’espaces publics et de 
logements. Le secteur de l’Avenue Sangnier a vocation à muter vers une program-
mation à dominante résidentielle, vers un tissu permettant une plus grande sou-
plesse dans la forme urbaine, soit un tissu urbain résidentiel diversifié (UCA7.1).

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 
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Armentières – Point n°1
Secteur Quai de Beauvais : Carte générale de destination des sols, commune 
d’Armentières : passage de UCA3.1.1 (zonage correspondant aux tissus 
résidentiels de l’ère industrielle) à UCA1.1 (zonage de centralité)

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 
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Armentières – Point n°1
Secteur Quai de Beauvais : Plan de stationnement : Passage de secteur S2 à 
S1 (secteurs dont les règles définies dans le livre 1 du règlement écrit).

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 
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Armentières – Point n°1
Ancien site Gamm Vert, avenue Marc Sangnier : Carte générale de destination des sols, 
commune d’Armentières : passage de UCA3.1.1 (zonage correspondant aux tissus 
résidentiels de l’ère industrielle) à UCA7.1 (zonage de tissus résidentiels diversifiés).

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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 ◻ OBJECTIF 

Ce point de modification s’inscrit dans la volonté d’améliorer la cohérence du 
document et sa lisibilité, notamment pour l’instruction des autorisations d’urba-
nisme.

Point 2 - Quartier Salengro - Correction du 
périmètre de l’OAP « Quartier Salengro ».

 ◻ CONTEXTE

Il est proposé de rectifier la carte générale de destination des sols car le pé-
rimètre des Orientations d’Aménagement de Programmation (OAP) de projets 
urbains n°1 « Quartier Salengro » diffère de celui présent dans le livre des OAP 
projets urbains : la friche Salmon et le secteur alentour ne sont pas repris dans 
le périmètre OAP sur la carte générale de destination des sols, contrairement au 
périmètre du schéma d’aménagement inscrit dans l’OAP.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf


ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE

plan local 
d’urbanisme   14 / 25 Cahier Communal d'Armentières Retour à la liste des communes

 ◻ LES ÉVOLUTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Les changements suivants sont proposés dans la modification :

• Carte générale de destination des sols, commune d’Armentières : modification 
du périmètre de l’OAP « Quartier Salengro » selon celui existant dans le livre 
des « OAP projets urbains ».

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 

So
ur

ce
 c

ar
to

gr
ap

hi
qu

es
 : 

M
EL

 / 
D

G
FI

P 

Armentières – Point n°2
Quartier Salengro : Carte générale de destination des sols, modification du 
périmètre de l’OAP « Quartier Salengro » selon celui existant dans le livre des 
« OAP projets urbains »

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Point 3 - Quartier Salengro, avenue Brossolette 
Modification du tracé de l’emplacement réservé 
F6.

 ◻ CONTEXTE

Afin de permettre une meilleure accessibilité au secteur Salengro et plus spéci-
fiquement le secteur Euraloisirs, un projet de desserte en transports en commun 
viendra desservir le quartier. Il nécessite l’élargissement de l’avenue Pierre Bros-
solette. Un emplacement réservé a été inscrit à cet effet, au bénéfice de la Métro-
pole Européenne de Lille, mais il empiète sur des bâtiments récemment identifiés 
pour être protégés au titre des monuments historiques (bureaux de la brasserie 
Motte Cordonnier situés en front à rue).

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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 ◻ LES ÉVOLUTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Les changements suivants sont proposés dans la modification :

• Carte générale de destination des sols, commune d’Armentières : réduction du 
périmètre de l’ER F6,

• Livre des Emplacements réservés, commune d’Armentières : réduction de la 
surface l’ER F6.

 ◻ OBJECTIF 

Ce point de modification s’inscrit dans la volonté du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD) d’améliorer les conditions de déplacements 
sur le territoire en mettant en place les conditions de déplacements doux, cy-
clables et piétons, confortables et faciles.

La modification vise en effet à concilier les ambitions de développement des 
transports en commun et la volonté de préserver et mettre en valeur le patri-
moine. La réduction de l’emplacement réservé d’infrastructure (ER F6) permettra 
de conserver les bâtiments protégés au titre des monuments historiques tout en 
répondant à l’objectif de maillage du secteur.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 
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Armentières – Point n°3
Quartier Salengro, avenue Brossolette : Carte générale de destination des sols, 
réduction du périmètre de l’ER F6.

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Armentières – Point n°3
Quartier Salengro, avenue Brossolette : Livre des Emplacements réservés, 
réduction de la surface l’ER F6.

ARMENTIERES
Type N° Description Bénéficiaire Superficie

(en Ha)
Adresse

Emplacement réservé d'infrastructure (ERI : F +N°...) 
ERI F6 Elargissement voirie MEL 0.17 Avenue Brossolette (côté 

Euraloisirs)

AVANT

APRES

ARMENTIERES
Type N° Description Bénéficiaire Superficie

(en Ha)
Adresse

Emplacement réservé d'infrastructure (ERI : F +N°...) 
ERI F6 Elargissement voirie MEL 0.13 Avenue Brossolette (côté 

Euraloisirs)

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Point 4 - Site Delobelle - Suppression de 
l’emplacement réservé d’infrastructure F2 suite à 
la réalisation des travaux d’espace public.

 ◻ CONTEXTE

Un emplacement réservé d’infrastructure a été inscrit au bénéfice de la MEL 
sur le site Delobelle pour la réalisation de voiries, espaces verts et stationnement 
dans le cadre du projet de renouvellement urbain qu’a connu ce secteur.

Il est proposé d’actualiser le Plan Local d’Urbanisme suite à la réalisation de 
l’opération et de l’objet de l’emplacement réservé. L’opération d’aménagement 
étant réalisée, l’emplacement réservé n’est en effet plus nécessaire.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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 ◻ LES ÉVOLUTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Les changements suivants sont proposés dans la modification :

• Carte générale de destination des sols, commune d’Armentières : suppression 
de l’ER F2,

• Livre des Emplacements réservés, commune d’Armentières : suppression de 
l’ER F2.

 ◻ OBJECTIF 

Ce point de modification s’inscrit dans la volonté du PADD d’améliorer la cohé-
rence du document et sa lisibilité, notamment pour l’instruction des autorisations 
d’urbanisme. En effet, l’emplacement réservé inscrit au PLU ayant pour objet de 
permettre la réalisation du projet, il n’a plus de raison d’être, le projet en question 
ayant été réalisé.

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Certaines planches cartographiques peuvent présenter d’autres modifications que celles reprises en objet, ces modifications sont issues d’autres points du projet de modification des PLU.
Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier 
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Armentières – Point n°4
Site Delobelle : Carte générale de destination des sols, suppression de l’ER F2,

Les légendes des cartographies sont disponibles en fin du présent dossier

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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Projets de modification des Plans Locaux 
d’Urbanisme métropolitains (PLU)

Enquête publique unique
Décision du Conseil métropolitain du 23 avril 2021

Armentières – Point n°4
Site Delobelle : Livre des emplacements reservés, suppression de l’ER F2,

ARMENTIERES
Type N° Description Bénéficiaire Superficie

(en Ha)
Adresse

Emplacement réservé d'infrastructure (ERI : F +N°...) 
ERI F2 Réalisation de voirie, espaces verts et 

stationnement 
MEL 0.39 Entre rues du Nord et des 

Fusillés (dans le prolongement 
de la rue des Près - Site Delobel)

ARMENTIERES
Type N° Description Bénéficiaire Superficie

(en Ha)
Adresse

Emplacement réservé d'infrastructure (ERI : F +N°...) 

AVANT

APRES

https://documents-plu2.lillemetropole.fr/PLU2.html
https://documents-plu2.lillemetropole.fr/consultation/_01.pdf
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